KidooLand Siege Social1890 Chemin de Saint Bernard 06220 Vallauris Sophia Antipolis 
Fiche d’Information 

	Votre Enfant

	Nom / Prénom
	
	

	Date de naissance / Age
	            /           /                   
	                  ans

	Son école / Classe
	
	                 

	Assurance Scolaire 2011-12


	Organisme :

Numéro police: 

	Email  (obligatoire)
	

	Adresse 
Ville & Code Postal
	

	Niveau Français

Niveau Anglais
	

	
	

	MERCI DE NOUS SIGNALER TOUT CHANGEMENT DES RENSEIGNEMENTS

	responsable légal
	MERE
	PERE

	Prénom et nom 
	
	

	Tel domicile
	
	

	Tel Portable
	
	

	Tel Professionnel
	
	

	Profession & lieu de travail*
	
	

	*Vous pouvez vous faire remboursez tout (ou partie) des frais par votre comité d'entreprise. Renseignez vous auprès de votre comité, et nous vous fournirons l'attestation nécessaire.

	Personne(s) autorisée(s) à le (les) récupérer (hormis les parents) 
Qui munie d’une pièce d’identité, est habilite par mes soins à faire sortir en mes lieu, place et autorité, mon enfant ci-dessus mentionne. Cette personne exercera une délégation de mon autorité parentale. 

	Nom :
	Prénom :
	Portable :

	Nom :
	Prénom :
	Portable :

	Autorisation d’interventions, d’acte en lieu en place de l’autorité des parents

	J’autorise la direction à prendre, en cas d’urgence, toutes les dispositions nécessaires a l’égard de mon (mes) enfant(s) (soins, hospitalisation, interventions …)  I authorise Kidooland to act in the loco parentis and in the event of an emergency …
J’autorise mon (mes) enfant(s) a participer à toutes les activités, a être transporte par bus commun pendant les sorties vacances, y compris hors des structures KidooLand,  à être pris en photo, en vidéo durant les activités a des fins de communication. I authorize my child to participate in all activities, to take municipal buses for holiday outings, to be taken in photos and videos which can be shared to communicate what your child has done.
	Signature Parent




MERCI DE LE REMPLIR

	ACTIVITE
	

	JOUR 
	
	HORAIRES 
	

	TOTAL A REGLER 
	                   € / an

	METHODE 
	 Chèques / ANCV** / Carte Bancaire**/  Espèces**


ECHEANCES *
	Activites hebdomadaires
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(- 5% si un seul paiement pour l’année)
	Activites hebdomadaires

X 3 fois Sep  Janvier Avril

	Activites hebdomadaires 

X 10 fois Juillet-Avril

	Activites Samedis X 1 (- 5% si un seul paiement pour l’année)
	Activites Samedis 

X 2 fois Sep & Jan
	Activites Samedis 

X 5 fois 

	
	Stage Vacances

x  1 fois si moins de 31 j
	Stage Vacances

x 2 fois


Association KidooKid & KidooLand SARL

1890 Chemin de Saint Bernard 06220 Vallauris Sophia Antipolis 
CONTRAT D’ADHESION @ KIDOOLAND 2011-2012
Le présent contrat concerne l’inscription de : 
Nom/Prénom parent ……………………………………………………………..

A KidooLand a partir du : 
1) Le présent contrat est signe pour une durée d’un an (septembre – juin)  et peut être résilié aux conditions énoncées au paragraphe 4

2) Toute inscription au centre doit être accompagnée d’un cheque en règlement des frais d’inscription & les frais d’activités. Le paiement ne sera encaisse que lorsque le centre confirmera la dite inscription et ne sera pas remboursable après.

3) En contrepartie de l’enseignement dispense par KidooLand, l’adhèrent s’engage à verser au centre tous les frais des activités au présent contrat et ceci sans compte des aides possibles obtenues auprès de leurs employeurs. 

4) Dans l’hypothèse ou l’adhérent souhaiterait retirer son enfant du centre, celui-ci devra aviser la Directrice du centre par lettre recommandée accusé de réception au moins un trimestre scolaire à l’ avance. Dans l’éventualité ou le dit préavis n’est pas reçu par Le Centre, l’Adhérent devra régler a Le Centre un trimestre scolaire complet en lieu et place du dit préavis.

5) Le non respect de la date d’échéance du paiement des frais de scolarité entrainera l’exclusion de l’enfant du Centre et des poursuites légales a l’encontre de l’adhèrent pour le recouvrement de tous les frais dus.

6) Tout manquement aux règlements intérieur du Centre stipule dans le « Welcome Pack » peut entrainer une convocation au bureau de la directrice.
7) POUR CHAQUE ENFANT AFIN DE CONFIRMER VOTRE PLACE
· Fiche d’inscription 1 fois par an 

· Fiche sanitaire de liaison 1 fois par an

· Une copie de votre Attestation d’Assurance Scolaire - avec les mentions individuelle accident & responsabilité civile 1 fois par an
· Règlement frais d'inscription (30 Euros par famille)  & frais d’activités 
* Merci de sélectionner une option.

**  Lorsque vous décidez de ne pas payer par chèque bancaire (ex espèces / CB / ANCV), vous devez payer le montant total pour l'année ou laisser un chèque (s) bancaire pour les montants restants dus. Ces chèques seront encaissés en l'absence de votre paiement alternatif et nous vous conseillons de venir au bureau le 1er de chaque mois avec votre méthode de paiement alternative.
	JE SOUSSIGNE (Nom/Prénom)
	

	Déclare avoir reçu ce jour copie du règlement intérieur de l’établissement KidooLand ci-joint et les conditions générales d’inscription (de Mai 2011)

	Lu et approuvé                                       Fait a                         Le

Signature




Droits d'accès, de modification et de suppression de vos données
	EBP
	REMISE CHQ
	DB
	EMAIL
	TEACH
	ARC
	FS
	VACC
	FACTURE
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CONDITIONS GENERALES D'INSCRIPTION 2011-2012
1 - Inscription 
Les conditions générales d’inscription de KidooLand sont connues et acceptées dès le premier paiement, (acompte compris) et quel que soit le mode de paiement (chèque, carte bancaire, espèces ou chèques vacances). 

Toute communication de renseignements bancaires et toute acceptation de document émanant de KidooLand impliquent aussi la connaissance et l’acceptation des conditions générales d’inscription. 

Pour les inscriptions la totalité du prix du programme est due à KidooLand. Paiements en plusieurs fois est possible. Aucune inscription ne sera enregistrée par KidooLand sans le paiement /chèques  correspondant. KIDOOLAND se réserve le droit de refuser la présence du stagiaire sur le programme choisi si la totalité du prix du programme n’est pas payée avant la date du début  du stage / activité.  

2 – Modifications d’une inscription 
A) De votre fait - avant le début du stage / activité 
Vous pouvez demander une modification relative au stage plus de trente et un (31) jours avant la date de début du stage, par lettre recommandée adressée à :  KidooLand 1890 Chemin de Saint Bernard 06220 Vallauris Moyennant frais de modifications (20 €). 

Toute demande de modification envoyée à moins de trente et un (31) jours avant la date de début du stage, est considérée comme une annulation et entraîne l’application des frais d’annulation.   Le renoncement à l’une des prestations incluses dans le programme ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement.  Tout titre de transport émis ne pourra donner lieu à aucun remboursement ou avoir de la part de KidooLand en cas de non- utilisation.  Toute modification de participant d’un dossier est considérée comme une annulation et entraîne l’application des frais d’annulation prévue. 

B) Du fait de KidooLand - avant le début du stage /activité 
KIDOOLAND peut être contrainte de devoir modifier un élément essentiel du programme en raison de circonstances qui ne lui seraient pas imputables, des motifs inspirés par l’intérêt général, ou la sécurité des participants. 

KIDOOLAND informera les participants de ces modifications, lesquelles pourront comporter une proposition d’éléments de substitution. Si vous n’acceptez pas les éléments de substitution proposés, vous restez libre de demander l’annulation de votre inscription avec le remboursement des sommes déjà versées. 

Modifications après le début  du stage 
Durant le stage, le programme peut subir des modifications ou des aménagements, en fonction des impératifs de sécurité ou des conditions climatiques du moment. Dans ce cas, seuls les responsables de l’encadrement KidooLand sont habilités à prendre la ou les décisions nécessaires. 

3- Annulation d’un stage vacance de votre fait  Toute notification d’annulation doit être faite par lettre recommandée auprès de : 

KidooLand 1890 Chemin de Saint Bernard 06220 Vallauris

Le cachet de la poste faisant foi.  Dans tous les cas, KidooLand retiendra une partie des sommes déjà versées calculée en fonction de la date d’annulation. En cas d’annulation d’un stage réglé en chèque-vacances (ANCV), aucun remboursement ne pourra être effectué. Le montant perçu pourra être reporté sur une inscription ultérieure. 
FRAIS D'ANNULATION de votre part KidooLand conserve une partie de votre acompte : 

- plus de 45 jours avant le début : 30 % du prix du stage reste dû.
- de 45 à 31 jours : 50% du prix du stage reste dû.
- moins de 30 jours avant le début : 80% du prix de stage reste dû.
- moins de 3 jours avant le début : 100% du prix du stage reste dû.
4- Annulation d’un Activité trimestrielle (sep-juin) de votre fait Dans l’hypothèse ou l’adhérent souhaiterait retirer son enfant du centre, celui-ci devra aviser le centre par lettre recommandée accusé de réception au moins un trimestre scolaire entière à l’ avance. Dans l’éventualité ou le dit préavis n’est pas reçu par Le Centre, l’Adhérent devra régler a Le Centre un trimestre scolaire complet en lieu et place du dit préavis.
Nous ne pouvons pas effectue des remboursements, c’est mieux de prendre l’échéance au trimestre /par  mois si vous pensez que votre situation changera. 
5 - Annulation du fait de KidooLand  KidooLand peut être exceptionnellement contrainte d’annuler votre programme si : 

- le nombre minimum de participants n’est pas atteint et dans ce cas, KidooLand vous en informera au plus tard trois semaines avant le début  du stage, 

- les conditions de sécurité l’exigent, 

- en cas d’événements normalement imprévisibles. 

KidooLand vous proposera dans la mesure du possible un programme équivalent à un coût comparable que vous serez libre d’accepter. Vous serez informé de l’annulation et de la proposition d’un nouveau programme par KidooLand dans les meilleurs délais. En cas de refus de ce nouveau programme KidooLand remboursera les sommes déjà versées.

Règles de fonctionnement et de prudence 
Une extrême prudence est recommandée au cours du programme afin d’éviter tout incident risquant de perturber le déroulement normal du programme non seulement pour vous-même mais aussi pour l’ensemble du groupe. Chaque participant doit se conformer aux règles propres à la vie sur le Centre ou lors d’un stage itinérant se déroulant en plein air. 

KidooLand se réserve le droit d’exclure à tout moment une personne dont le comportement peut être considéré comme mettant en danger la sécurité ou le bien-être des autres participants. Aucune indemnité ne sera due à ce titre
KidooLand décline toute responsabilité pour tout vol ou détérioration d’objets personnels tells que les jouets, porte-monnaie, vêtements, ou des incidents... à l’intérieur ou à l’extérieur de Kidooland. Nous vous conseillons aussi d’enlever des bijoux.
Ces règlements seront appliqués à tous, sans exception. Merci pour votre compréhension.

LISTE DES FOURNITURES 2011
	DOC A FOURNIR OBLIGATOIREMENT
	DANS UN PETIT SAC CHAQUE SEANCE

	Fiche d’Inscription et Autorisations

	Une gourde d’eau ou une petite bouteille d’eau

	Une attestation d’Assurance scolaire avec mention individuelle accident et responsabilité civile.  Elle vous sera remise par votre assurance sur votre demande.
	Un goûter sain ex : banane, compote etc. (10h15 & 15h00) facultatif 

	Fiche Sanitaire
	Chaussettes/ Chaussons - Pas de chaussures 

	Une photocopie de la page vaccins du carnet de santé
	Cuisine/Art – Tablier blouse manches longues

	MOINS DE 4 ans

	Un certificat médical pour ceux qui ne sont pas scolarisés datant de moins de trois mois et confirmant l'absence de contre indication et l'aptitude de l'enfant à suivre une activité physique en collectivité.
	Un paquet de lingettes

Un paquet de mouchoirs jetables

Quelques couches pour les petits

Un change vêtements  



	KIDOOCAMPS VACANCES / SORTIES

	    La tenue de votre enfant :

-
Une paire de chaussures de sport (pas des tongs / sandales) 

-
Un chapeau/casquette obligatoire

-
Un short & un tee-shirt

-
Des lunettes de soleil en option. 
Dans le sac à dos de votre enfant :

-
De la crème solaire.

-
Pour les enfants restant la journée, un pique-nique  (pratique à manger) dans un sac isotherme et ne craignant pas la chaleur. Nous ne pouvons pas réchauffer des plats.











